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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation d'education speciale
Question écrite n° 7282

Texte de la question

M. Emmanuel Dewees attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et
de la ville, sur les modalites d'application au decret no 91-267 du 23 septembre 1991, relatif au complement
d'allocation d'education speciale. Pour la determination du complement d'allocation, on distingue trois categories
de handicaps. La categorie no 3 correspond au complement le plus important. Elle est ouverte, entre autres
conditions, aux enfants « atteints d'un handicap particulierement grave, justifiant des soins continus de haute
technicite ». Cette definition exclut de cette troisieme categorie les enfants handicapes moteurs qui presentent
des troubles de comportement severes necessitant non seulement la presence permanente d'une tierce
personne, mais une surveillance constante, accompagnee d'interventions frequentes pour prevenir les actes de
violence perpetres par ces enfants sur leur propre personne ou sur des tiers. Il lui demande en consequence s'il
est dans ses intentions d'etendre le benefice de cette categorie a ces cas particuliers.

Texte de la réponse

Le decret no 91-967 du 23 septembre 1991 instituant un complement de 3e categorie d'allocation d'education
speciale a fait l'objet d'une premiere circulaire d'application no 91/39 du 18 decembre 1991. Eu egard aux
difficultes induites par les finalites et conditions particulieres d'attribution de ce 3e complement, une circulaire
additive no 92-25 du 16 septembre 1992 est venue elargir le benefice de la mesure aux enfants et adolescents
polyhandicapes ou souffrant de handicaps associes particulierement graves ne trouvant pas de solution de prise
en charge adaptee proche de cette famille. Une evaluation du dispositif est realisee par la Centre technique
national d'evaluation et de recherche sur les handicaps et inadaptations. Diverses difficultes d'application
continuant d'etre regulierement signalees, il est toutefois envisage de reformer le decret afin de mettre un terme
aux problemes rencontres et de mieux definir cette prestation.
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